
  
 
 

 

 
  

COMPTE RENDU de la CAP des PROFESSEURS DE SPORT 
22 mai 2014 

 
La commission administrative paritaire sôest tenue le 22 mai 2014 avec à lôordre du jour lôacc¯s ¨ la hors classe des PS et quelques 
opérations de gestion des ressources humaines. 
 
En déclaration liminaire, les commissaires paritaires FSU ont interpell® lôadministration pour connaitre lô®tat dôavancement de la 

réforme du statut, d®noncer les conditions de mise en îuvre du concours PS 2014 (annonce tardive, nombre de postes, peu de 
disciplines sportives ouvertes, échéancier qui débouchera une fois encore sur des affectations en d®cembreé) et interpeler 
lôadministration sur des questions plus g®n®rales relatives ¨ la gestion des personnels. Elle d®nonce par exemple la r®cente 
instruction « dopage » (20/05/14) qui ne laisse que quelques jours aux collègues intéressés pour candidater sur de nouvelles 
missions, ¨ caract¯re interr®gional, et exige que les nominations des coll¯gues concern®s soient ®tudi®es, comme nôimporte quelle 
mutation, par la CAP.  
Concernant lôacc¯s ¨ la Hors Classe, principal point ¨ lôordre du jour de cette CAP, la FSU demande que toutes les promotions 
soient issues de lôutilisation du bar¯me qui, loin dô°tre parfait, permet ainsi transparence et lisibilité pour les collègues en assurant 
lôéquité de traitement.  
  
Réponses de l’administration 
 
Statut des PS : la DRH relate les d®bats dôune r®union qui sôest d®roul®e le 15 mai dernier entre la fonction publique (DGAFP) et 

la DRH des ministères sociaux, relative à la refonte du décret relatif au corps des PS. La dernière version du projet de décret, que 
lôadministration rechigne à nous communiquer, nôest toujours pas à la signature. Si le point sur les missions ne semble pas poser 
probl¯me ¨ la FP et si lôavancement unique et la masterisation paraissent envisageables, les modalit®s de lô®valuation, elles, 
repr®sentant un v®ritable point dôachoppement avec les organisations syndicales. En effet, alors que ces derni¯res demandent 
depuis plus de 3 ans une évaluation calée sur celle des CTPS (®valuation sur la base du plan dôactions ou contrat dôobjectifs par le 
chef de service et non par  intermédiaires), la DRH annonce que les professeurs de sport devraient entrer dans le dispositif de droit 
commun des entretiens professionnels qui existent dans les ministères sociaux. Une exception serait possible pour les CTS qui en 
feraient la demande, car leur métier peut le justifier é ce qui signifie clairement que pour lôadministration, les m®tiers de CAS, 
formateurs et enseignants ne sont pas reconnus comme des m®tiers techniques et p®dagogiques et quôil faut donc les faire rentrer 
dans le moule de lôadministration administranteé INADMISSIBLE ! 
 
Concours 2014 : Lôadministration annonce moins de 20 postes PS ouverts aux concours 2014 (arrêté du 9 mai 2014) : 6 CTS 

(cyclisme / hockey sur gazon / tir ¨ lôarc / base-ball), une dizaine de CAS et 3 sportifs de haut niveau qui seraient affectés sur les 
postes de CAS. La FSU dénonce ce très faible recrutement alors même que de nombreux collègues sont en souffrance dans des 
services déjà bien dépourvus.  
 
Gestion des ressources humaines : la DRH nôest pas tr¯s convaincante dans ses explications   
 
Indemnités : lôAdministration indique vouloir augmenter les indemnités, ce qui implique notamment un nouveau relèvement des 

plafonds règlementaires pour les corps JS ; elle annonce par ailleurs la cr®ation dôun nouveau r®gime indemnitaire (RIFSEEP), 
dôores et d®j¨ unanimement d®nonc® par les organisations syndicales, qui vient en remplacement de la Prime de Fonction et de 
Résultat  
 
Accès à la Hors classe des PS : Lôadministration confirme quôelle utilise son pouvoir discr®tionnaire dôattribution de 1/10

ème
 des 

promotions en hors barème. La FSU condamne ce fait du prince qui attribue une survalorisation à quelques agents, privant ainsi 8 
coll¯gues dôune promotion ¨ laquelle ils avaient droit d¯s cette ann®e. La FSU limite in extremis une tentative malhonnête de 
lôadministration de d®passer sa possibilit® de 1/10

ème
 hors barème ! 

Sur les 1 236 agents promouvables, 82 ont accédé à la hors classe (74 classés au barème + 8 hors barème). 
Précisons que tous les agents qui sont au 7

e
 échelon ou + sont promouvables (il nôy a aucune d®marche ¨ faire) mais que, compte 

tenu du barème actuel, ce sont presque exclusivement des agents au 11
e
 échelon qui sont promus. 

Les critères pris en compte dans le barème (annexe 15 de la CIRCULAIRE N° DRH/DRH1/2013/244 du 22 juin 2013) 
sont lôanciennet® dans la fonction publique, les dipl¹mes, les titres sportifs, la notation, lô®chelon détenu dans le corps des profs de 
sport, lô©ge, lôanciennet® dans le corps des profs de sport ou des profs dôEPS. 
 
Autres points 

2 demandes de révisions de note 
9 demandes dôint®gration apr¯s au moins 2 ans de d®tachement dans le corps des PS 
2 changements de missions : passage de postes de CTR vers CTN (même DR de rattachement) 
3 régularisations de fonctions 
1 réintégration suite à disponibilité 
3 détachements vers des contrats PO 
3 détachements autres (2 aupr¯s dôune collectivit® et 1 vers INSEP) 
6 demandes de disponibilité pour convenances personnelles 
2 radiations du corps (départs volontaires) 
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